
 

Arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions 
d'animateur et de directeur en accueils collectifs de mineurs 
ArƟcle 17       Modifié par Arrêté du 12 février 2021 - art. 1 

La session de formaƟon est encadrée par une équipe pédagogique unique pour les mêmes parƟcipants 
consƟtués d'au moins deux formateurs jusqu'à vingt stagiaires et d'au moins trois formateurs au-delà. 

Le directeur de la session est compris dans l'effecƟf de formateurs. Il est soit : 

 

- Ɵtulaire du BAFD en accueils collecƟfs de mineurs avec une autorisaƟon d'exercer en cours de validité ; 

- Ɵtulaire de l'un des Ɵtres ou diplômes prévus à l'arƟcle 1er de l'arrêté du 9 février 2007 fixant les Ɵtres et 
diplômes permeƩant d'exercer les foncƟons d'animaƟon et de direcƟon en séjours de vacances, en accueils 
sans hébergement et en accueils de scouƟsme et jusƟfiant d'une ou plusieurs expériences d'animaƟon de 
mineurs, dont une au moins en accueils collecƟfs de mineurs, d'une durée totale de vingt-huit jours dans les 
cinq ans qui précèdent la déclaraƟon ; 

- foncƟonnaire Ɵtulaire exerçant dans l'un des corps ou cadres d'emplois de la foncƟon publique territoriale 
listé à l'arƟcle 2 de l'arrêté du 20 mars 2007 pris pour l'applicaƟon des disposiƟons des arƟcles R. 227-12 et R. 
227-14 du code de l'acƟon sociale et des familles. 

 

Le recteur de région académique du lieu de déroulement de la session ou, en Guyane et à Saint-Pierre-et-
Miquelon, le préfet peut accorder une dérogaƟon valable un an, renouvelable une fois, à un directeur de 
session qui n'a pas l'expérience minimum requise. 

Les autres formateurs sont soit : 

- Ɵtulaires du BAFA en accueils collecƟfs de mineurs ; 

- Ɵtulaires de l'un des Ɵtres ou diplômes prévus par les arƟcles 1er et 2 de l'arrêté du 9 février 2007 fixant les 
Ɵtres et diplômes permeƩant d'exercer les foncƟons d'animaƟon et de direcƟon en séjours de vacances, en 
accueils sans hébergement et en accueils de scouƟsme ; 

- foncƟonnaires Ɵtulaires exerçant dans l'un des corps ou cadres d'emplois de la foncƟon publique territoriale 
listé aux arƟcles 1er et 2 de l'arrêté du 20 mars 2007 pris pour l'applicaƟon des disposiƟons des arƟcles R. 
227-12 et R. 227-14 du code de l'acƟon sociale et des familles. 



 

Arrêté du 9 février 2007 fixant les titres et diplômes permettant 
d'exercer les fonctions d'animation et de direction en séjours de 
vacances, en accueils sans hébergement et en accueils de scoutisme. 
ArƟcle 1      Modifié par Arrêté du 20 novembre 2020 - art. 1 
 

Les foncƟons de direcƟon peuvent être exercées dans les séjours de vacances, les accueils sans hébergement 
et les accueils de scouƟsme par les Ɵtulaires des Ɵtres ou diplômes suivants jusƟfiant d'une ou plusieurs 
expériences d'animaƟon de mineurs, dont une au moins en accueil collecƟf de mineurs : 

- diplôme d'Etat de directeur de projet d'animaƟon et de développement (DEDPAD) ; 

- diplôme d'Etat relaƟf aux foncƟons d'animaƟon (DEFA) ; 

- diplôme d'Etat de conseiller d'éducaƟon populaire (DECEP) ; 

- cerƟficat d'apƟtude à la promoƟon des acƟvités socio-éducaƟves et à l'exercice des professions socio-
éducaƟves (CAPASE) ; 

- brevet d'Etat d'animateur technicien de l'éducaƟon populaire et de la jeunesse (BEATEP) spécialité acƟvités 
sociales-vie locale ; 

- brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducaƟon populaire et du sport auquel est associé l'unité 
capitalisable complémentaire “ direcƟon d'un accueil collecƟf de mineurs ” ou le cerƟficat complémentaire “ 
direcƟon d'un accueil collecƟf de mineurs ; 

- brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducaƟon populaire et du sport spécialité loisirs tous publics ; 

- brevet d'Etat d'éducateur sporƟf (BEES) deuxième et troisième degré ; 

- brevet d'Etat d'alpinisme ; 

- brevet d'Etat d'éducateur sporƟf opƟon animaƟon des acƟvités physiques pour tous (BEESAPT) ; 

- diplôme universitaire de technologie (DUT) spécialité carrières sociales, opƟon animaƟon sociale et 
socioculturelle ; 

- diplôme d'études universitaires scienƟfiques et techniques (DEUST) animaƟon ; 

- diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants ; 

- diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé ; 

- diplôme d'éducateur de la protecƟon judiciaire de la jeunesse ; 

- moniteur chef interarmées d'entraînement physique, militaire et sporƟf ; 

- cerƟficat technique branche entraînement physique et sporƟf ; 

- diplôme professionnel de professeur des écoles ; 

- cerƟficat d'apƟtude pédagogique d'insƟtuteur ; 



 

- cerƟficat d'apƟtude au professorat ; 

- agrégaƟon du second degré ; 

- cerƟficat d'apƟtude aux foncƟons de conseiller d'éducaƟon ou conseiller principal d'éducaƟon ; 

- aƩestaƟon du suivi avec succès de la formaƟon préalable à la ƟtularisaƟon en qualité de conseiller 
d'éducaƟon populaire et de jeunesse ou de professeur de sport, de conseiller technique et pédagogique 
supérieur ; 

- diplôme d'Etat de la jeunesse, de l'éducaƟon populaire et du sport ; 

- diplôme d'Etat supérieur de la jeunesse, de l'éducaƟon populaire et du sport ; 

- diplôme d'études universitaires scienƟfiques et techniques (DEUST) animaƟon et gesƟon des acƟvités 
physiques, sporƟves et culturelles ; 

- licence animaƟon sociale, éducaƟve, culturelle et des loisirs ; 

- diplôme d'Etat d'alpinisme - accompagnateur en moyenne montagne ; 

- diplôme d'Etat d'alpinisme - guide de haute montagne ; 

- diplôme d'Etat de ski - moniteur naƟonal de ski nordique de fond ; 

- diplôme d'Etat de ski - moniteur naƟonal de ski alpin ; 

- master méƟers de l'enseignement, de l'éducaƟon et de la formaƟon, premier degré ; 

- master méƟers de l'enseignement, de l'éducaƟon et de la formaƟon, second degré ; 

- master méƟers de l'enseignement, de l'éducaƟon et de la formaƟon, encadrement éducaƟf ; 

- master méƟers de l'enseignement, de l'éducaƟon et de la formaƟon, praƟques et ingénierie de la formaƟon 
; 

- licence professionnelle méƟers de l'animaƟon sociale, socio-éducaƟve et socio-culturelle ; 

- licence professionnelle animaƟon sociale, éducaƟve, culturelle et des loisirs ; 

- cerƟficat d'apƟtude au professorat des écoles ; 

- cerƟficat d'apƟtude au professorat de l'enseignement du second degré ; 

- cerƟficat d'apƟtude au professorat de l'enseignement technique ; 

- cerƟficat d'apƟtude au professorat de l'enseignement de lycée professionnel ; 

- brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducaƟon populaire et du sport spécialité “ animateur ” menƟon “ 
loisirs tous publics ”. 

 

Conformément à l’arƟcle 2 de l’arrêté du 20 novembre 2020, ces disposiƟons entrent en vigueur à compter du 
1er janvier 2021. 

Versions  



 

ArƟcle 2       Modifié par Arrêté du 20 novembre 2020 - art. 1 
 

Les foncƟons d'animaƟon peuvent être exercées dans les séjours de vacances, les accueils sans hébergement 
et les accueils de scouƟsme par les Ɵtulaires des Ɵtres ou diplômes cités à l'arƟcle 1er ou des Ɵtres ou 
diplômes suivants : 

- brevet d'Etat d'éducateur sporƟf (BEES) premier degré ; 

- brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducaƟon populaire et du sport (BPJEPS) ; 

- brevet d'Etat d'animateur technicien de l'éducaƟon populaire et de la jeunesse (BEATEP) ; 

- brevets d'apƟtude professionnelle d'assistant animateur technicien de la jeunesse et des sports (BAPAAT) ; 

- cerƟficat de qualificaƟon professionnelle premier degré de l'animaƟon ; 

- diplôme universitaire de technologie (DUT) spécialité carrières sociales ; 

- cerƟficat d'apƟtude aux foncƟons de moniteur-éducateur (CAFME) ; 

- moniteur interarmées d'entraînement physique, militaire et sporƟf ; 

- cerƟficat d'apƟtude professionnelle (CAP) peƟte enfance ; 

- diplôme d'études universitaires générales (DEUG) STAPS ; 

- licence STAPS ; 

- licence sciences de l'éducaƟon ; 

- cerƟficat de qualificaƟon professionnelle animateur périscolaire. 

- brevet de technicien supérieur agricole opƟon "gesƟon et protecƟon de la nature" ; 

- diplôme d'animateur de secƟon de jeunes sapeurs-pompiers ; 

- diplôme d'Etat de moniteur éducateur (DEME) ; 

- diplôme universitaire de musicien intervenant (DUMI) ; 

- diplôme intermédiaire de maîtrise méƟers de l'enseignement, de l'éducaƟon et de la formaƟon, premier 
degré ; 

- diplôme intermédiaire de maîtrise méƟers de l'enseignement, de l'éducaƟon et de la formaƟon, second 
degré ; 

- diplôme intermédiaire de maîtrise méƟers de l'enseignement, de l'éducaƟon et de la formaƟon, 
encadrement éducaƟf ; 

- diplôme intermédiaire de maîtrise méƟers de l'enseignement, de l'éducaƟon et de la formaƟon, praƟques et 
ingénierie de la formaƟon ; 

- licence professionnelle coordinaƟon de projets d'animaƟon et de développement social et socio-culturel ; 

- licence professionnelle animaƟon ; 



 

- licence professionnelle animaƟon sociale et socio-culturelle ; 

- licence professionnelle coordinaƟon de projets de développement social et culturel en milieu urbain ; 

- licence professionnelle animaƟon professionnelle coordinaƟon et développement de projets pour l'acƟon 
sociale, culturelle et socio-culturelle ; 

- licence professionnelle médiaƟon scienƟfique et éducaƟon à l'environnement ; 

- licence professionnelle coordinaƟon et développement de projets pour les territoires ; 

- licence professionnelle famille, vieillissement et problémaƟques intergénéraƟonnelles ; 

- licence professionnelle management de projets dans le domaine éducaƟf social et socio-culturel ; 

- licence professionnelle valorisaƟon, animaƟon et médiaƟon territoriale ; 

- licence professionnelle animaƟon et poliƟque de la ville ; 

- licence professionnelle administraƟon et gesƟon des organismes et disposiƟfs de l'animaƟon sociale et 
socio-culturelle ; 

- licence professionnelle développement social et médiaƟon par le sport ; 

- licence professionnelle intervenƟon sociale : développement social et médiaƟon par le sport ; 

- licence professionnelle développement social et socio-culturel local ; 

- cerƟficat professionnel de la jeunesse, de l'éducaƟon populaire et du sport ; 

- baccalauréat professionnel spécialité “ animaƟon-enfance et personnes âgées ” ; 

- cerƟficat d'apƟtude professionnelle “ accompagnant éducaƟf peƟte enfance ” ; 

- cerƟficat de qualificaƟon professionnelle “ animateur de loisirs sporƟfs ”. 

 

Conformément à l’arƟcle 2 de l’arrêté du 20 novembre 2020, ces disposiƟons entrent en vigueur à compter du 
1er janvier 2021. 

 


